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e numéro de Repères que vous tenez entre les mains fait 
suite à la clôture du volet haies du Plan de relance pour 
lequel l’association Alterre a été missionnée pour en assurer

l’animation. À l’issue de ce programme d’une durée de trois ans, 
l’objectif assigné par l’État de planter 400 km de haies en Bourgogne- 
Franche-Comté a été a�eint. Malheureusement, avec ce programme 
et de nombreuses autres initiatives menées dans notre pays par
des associations, fondations, collectivités publiques, le déficit 
demeure important, puisqu’il est encore estimé une perte d’environ 
23 000 km de linéaires aujourd’hui en France. Il va sans dire qu’il
est nécessaire de poursuivre la pédagogie, qui consiste à montrer
la diversité des services rendus par la haie, notamment en matière 
de sols, de biodiversité, de paysage, de stockage du carbone, mais 
aussi de valeurs économiques à travers la production de bois 
énergie. Sans doute, le futur Pacte en faveur de la haie du ministère 
de l’Agriculture - avec un objectif plus ambitieux et à plus long 
terme (50 000 km nets d’ici 2030) avec des volets gestion, valori-
sation, formation, filières, règlementation… - aidera dans la tâche.

C’est en ce sens qu’il est également indispensable de dire que la 
plantation est une action importante, mais le message autour de 
l’entretien l’est tout autant. C’est, entre autres, tout ce travail de 
transmission qui est réalisé au sein du réseau Bocag’Haies de 
Bourgogne-Franche-Comté que nous animons, depuis 2007, dans 
notre région, très disparate en termes de dynamiques sur la question. 
Et ce sera, entre autres, ce message de transmission qu’Alterre 
souhaite poursuivre au sein de la toute nouvelle association Afac 
Bourgogne-Franche-Comté (association pour l’agroforesterie et 
l’arbre champêtre) en joignant la force du réseau constitué depuis 
plus de 15 ans en Bourgogne-Franche-Comté à celle de l’association 
qui peut s’asseoir sur une forte relation aux acteurs forestiers et 
agricoles, tant au plan national que dans la plupart des régions 
françaises.
« Un chemin est-il moins beau parce qu’il y a des épines dans
les haies qui le bordent ? » demandait Stendhal dans le Rouge
et le Noir. Nous ne saurions trop dire l’a�rait multiple de la clôture 
constituée par la haie qui, en réalité, ouvre sur de nombreuses 
perspectives de transition écologique.
C’est ce que souhaite montrer ce nouveau numéro de Repères. 

L

Édito

Jean-Patrick MASSON
Président
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Un tonneau
des Danaïdes

COMME LES DANAÏDES ONT ÉTÉ CONDAMNÉES À REMPLIR UN TONNEAU PERCÉ POUR L’ÉTERNITÉ
DANS LA MYTHOLOGIE GRECQUE, LES EFFORTS - POURTANT CROISSANTS - DE PLANTATIONS DE HAIES

NE COMPENSENT TOUJOURS PAS LES ARRACHAGES. AXER LES ACTIONS SUR L’ENRAYEMENT
DES DISPARITIONS DE HAIES EST DONC UN ENJEU MAJEUR.

LES PLANTATIONS NE
COMPENSENT PAS LES DISPARITIONS

Plantation de haies en bord de fossé
dans le Morvan
© Perrine Lair - Alterre

DÉF IN IT ION

Gestion durable 
La gestion durable est
une série d’interventions
qui respectent la physiologie,
la diversité biologique,
la capacité de régénération,
la vitalité et la pérennité
de la haie.
Elle garantit la fourniture
des biens et services de
façon à répondre aux
fonctions économiques,
écologiques et sociales
actuellement et pour l’avenir
à toutes les échelles.

La haie, entre symbole et réalité
lanter des arbres est un geste plein de symboles. Nombre d’acteurs ne s’y sont pas 
trompés, la plantation d’arbres reste une action majeure mobilisée pour la 
compensation écologique, les actions de sensibilisation des enfants, les animations 
grand public (Forêt des enfants, par exemple). En 2022, les politiques de plantations 
se sont multipliées dans notre région avec l’existence d’au moins huit dispositifs

opérant à différentes échelles. La transition écologique nous l’impose, l’arbre est  une solution 
fondée sur la nature (SfN) pour résister aux grands changements environnementaux du 
XXIe siècle. En milieu agricole, l’arbre champêtre peut être isolé, aligné, en bosquet, mais, le 
plus souvent, c’est de haies dont il s’agit.

Depuis la seconde guerre mondiale, les haies disparaissent de nos campagnes : remembrement, 
mécanisation, modernisation de l’agriculture, conversion des prairies en terres arables, 
agrandissement des parcelles, changement des pratiques d’élevage… On estime que 42 % du linéaire 
de Bourgogne-Franche-Comté a disparu entre 1940 et 2013. La prise de conscience est en cours. 
Pourtant, en avril 2023, le Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces 
ruraux (CGAAER) publie un rapport édifiant, qui montre que l’érosion des haies s’est accélérée 
depuis 2017 : elle a doublé par rapport à 2006-2014, pour atteindre 23 571 km/an perdus en France.

Les différents dispositifs de financement de plantations montrent, pourtant, les fortes attentes 
des acteurs avec une courbe des demandes de financement en hausse (depuis 2013) et le succès 
du Plan de relance. L’expérience des acteurs techniques, qui accompagnent les porteurs de 
projets de plantation et de gestion, montre que le coût de plantation au kilomètre est 
10 fois supérieur au coût d’une gestion durable. Bien que le premier soit comptablement un 
« investissement » et l’autre un « fonctionnement », une politique de protection et de gestion 
des haies existantes serait donc 10 fois plus efficace à coût constant qu’une politique de plantation 
de nouvelles haies.

P



Deux exemples d’aides à la plantation
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Interview croisée 

Lionel
RAYNARD
Chargé de mission au
Service régional de la forêt
et du bois de la Direction 
régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la
forêt (DRAAF) Bourgogne- 
Franche-Comté

Didier
DALANÇON
Expert technique
Biodiversité à 
la Direction de
l’Environnement de
la Région Bourgogne- 
Franche-Comté

À PARTIR DE 2013, UNE NETTE AUGMENTATION DU NOMBRE
DE DOSSIERS DE L’APPEL À PROJETS « BOCAGES ET PAYSAGES »

DÉPOSÉS DEPUIS LA NAISSANCE DU DISPOSITIF 

* Suite de l’année 2009 (changement des critères de l’appel à projets
après les élections régionales)

BILAN DU PLAN
DE RELANCE
307 KM DE HAIES,
3 576 ARBRES ALIGNÉS
AU SEIN DE 33 PARCELLES
(SOIT 375 KM EN LINÉAIRE DÉPLIÉ) ENGAGÉES

PROFILS DES PORTEURS DE PROJETS :
34 % EN AGRICULTURE BIOLOGIQUE (AB),
34 % EN EXPLOITATIONS DE CÉRÉALES
ET OLÉOPROTÉAGINEUX

COÛT MOYEN DES PROJETS : 12,14 €/ML 

TAILLE MOYENNE DES PROJETS : 1,15 KM
PART DE LA SURFACE AGRICOLE UTILE (SAU) 
ENGAGÉE EN MOYENNE :
9,8 ML/HA (95 ML/HA EN MARAÎCHAGE)
56 % ENGAGÉ HORS MAÎTRISE FONCIÈRE

40 % DES PLANTATIONS SE FONT
DANS LES 25 % DES COMMUNES
LES PLUS PAUVRES EN HAIES

CHIFFRES CLÉS

Pouvez-vous présenter les dispositifs 
de plantation ? 

Didier Dalançon : Depuis 2005, le Conseil 
régional a un dispositif nommé Plan 
Bocage et paysages, qui permet de 
financer des plantations :
• de haies bocagères ; 
• d’alignement d’arbres intra-parcellaires ; 
• d’arbres isolés en pâture et de bosquets.

La typologie des porteurs est très variée 
(agriculteurs, collectivités, associations, 
particuliers…). Les taux de financement 
varient depuis 2005 et les demandes de 
subventions sont traitées tout au long de 
l’année.
 
Lionel Raynard : La DRAAF n’est pas un 
acteur historique de la haie. Toutefois, 
avec le Plan de relance, il y a eu un 
budget de 45-50 millions pour financer 
les plantations et chacune des DRAAF a 

eu la mission de gérer la mesure. Nous 
a�endons la suite pour savoir comment 
le suivi dans le temps va se faire. 

Pourquoi est-ce important
de cofinancer la plantation ?
D. D. : Un financement à 100 % crée un 
effet d’aubaine. Pour ce�e raison, la 
Région souhaite que le financement 
public ne dépasse pas 80 %, pour qu’il y 
ait une part d’autofinancement et que le 
porteur s’investisse dans la démarche.

L. R. : Je suis d’accord avec l’argument. 
Toutefois, le financement à 100 % du 
Plan de relance a permis à de nombreux 
porteurs de franchir le pas. Nous avons 
eu une année record en matière de 
dépôts de dossiers.

D. D. : Cela a mis effectivement l’agrofo-
resterie sur le devant de la scène. 
L’important, par ailleurs, est le suivi 

qualitatif et quantitatif des projets en 
aval. Ce que propose la Région.

Comment articuler les dispositifs ?

L. R. : Le réseau Bocag'Haies permet 
clairement d’avoir une lisibilité entre les 
dispositifs. Un outil a été mis en œuvre au 
sein du réseau. Il y a nécessité de le me�re 
à jour régulièrement.

D. D. : L’animation sur le terrain est 
essentielle.

Source des données : Région Bourgogne-Franche-Comté 
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Déposés Éligibles

Le réseau Bocag'Haies est 
un réseau régional informel 
d'acteurs de l'agroforesterie 
souhaitant associer leurs 
compétences et leurs 

expériences pour organiser et développer 
des actions cohérentes en faveur de la 
haie, du bocage et de l'agroforesterie.

Nombre de dossiers
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Les moteurs des disparitions toujours en vigueur

DENSITÉ DE HAIES
PAR HECTARE EN

BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTÉ

SELON LE DISPOSITIF
DE SUIVI DES BOCAGES

es efforts de plantation compensent, 
seulement, 2 % des disparitions. Il 
faut donc adapter nos politiques et 
agir sur les causes de l’érosion. 

Malgré les nombreux services qu’elle rend, la 
haie reste encore perçue comme une charge 
par nombre d’agriculteurs. Cela provient d’un 
lourd passif, d’une histoire chargée : même 
sous l’ancien régime, le réseau bocager est 
entretenu par les paysans comme une corvée 
due aux moines et aux seigneurs, l’exploitation 
des branches de plus de 15 cm de diamètre et 
du tronc est réservée aux propriétaires. Le 
système agricole est basé sur la surface depuis 
l’époque napoléonienne, sortant la haie du 
système productif.

Depuis la seconde guerre mondiale, on observe 
des facteurs d’accélération de l'arrachage :   
• une simplification des modes de cultures 
qui a enlevé à la haie son efficacité ;
• un agrandissement des parcelles qui a rendu 
caduques les haies ayant fonction de clôture ;
• un agrandissement des exploitations et une 
diminution de la main d’œuvre qui ont accentué 
la charge d’entretien par individu (amplifiée 
par l’augmentation du coût de la main 
d’œuvre) ;
• un prix du bois non compétitif face aux 
énergies fossiles au XXe siècle, qui a diminué 
le rôle de production énergétique des haies ;
• des facteurs politiques d’exclusion des haies 
des surfaces éligibles aux aides de la Politique 
agricole commune (PAC) jusqu’en 1992 ;
• un étalement urbain et le développement 
des infrastructures ;
• une mécanisation et une augmentation de 
la taille du matériel pour lesquels la haie 
devient un obstacle ;
• une réduction de l’élevage et des surfaces en 
prairies associées aux haies, au profit des 
cultures ;
• une image sociale et culturelle dégradée,
la haie étant perçue comme un héritage du 
passé plus ou moins archaïque et devenue 
inutile et contraire à l’idée de maîtrise de 
l’environnement.

Aujourd’hui, les haies souffrent toujours
principalement1  :

• de l’agrandissement des parcelles à l’échelle 
individuelle (reprise et agrandissement des 
exploitations) qui va s’accentuer dans les 
années à venir (d’après l’INSEE, 45 % des agri- 
culteurs partiraient en retraite d’ici 2030) ;
• d'une absence de gestion, d’une gestion 
inadaptée, du non remplacement des arbres 
morts et aussi de retards d'exploitation. En effet, 
contrairement à une surface boisée, le 
caractère linéaire d’une haie et les perturbations 
auxquelles elle est confrontée de part et d’autre 
(piétinement, labours, produits phytosani-
taires…) ne laissent pas la possibilité aux 
jeunes plants de se maintenir. La haie 
nécessite des interventions régulières et le 
renouvellement par le pied d'au moins une 
partie des arbres et arbustes la constituant. 
Cela garantit une dynamique de croissance et 
de remplacement des végétaux par la gestion 
de la lumière au sol. Toutefois, il convient de 
signaler que le changement climatique 
engendre une mortalité plus importante des 
arbres et que des coupes sanitaires sont 
également à intégrer dans la gestion de la haie 
d'aujourd'hui et de demain.

D’après une étude par échantillonnage 
(réalisée par Alterre en 2022 dans le cadre d’un 
stage portant sur la typologie, l’état de santé et 
l’érosion des haies de Bourgogne-Franche- 
Comté), 34 % des haies sont des taillis mixtes 
d’arbres et d’arbustes taillés sur trois faces. Ce 
type de haies basses est préféré pour limiter 
l’impact de la haie sur les parcelles, mais est – 
paradoxalement - plus coûteux à entretenir. 
Il nécessite un passage annuel et ne rend que 
très peu de services agronomiques et produc-
tifs. Cette taille peut entraîner un dépérisse-
ment de la haie à moyen terme. Un tiers des 
haies pourrait donc est donc amenée à 
disparaître si aucune politique de gestion 
durable n’est menée.

Il n’y a pas d’étude récente qui permette de 
spatialiser le taux de disparition en Bourgogne- 
Franche-Comté. La mise en culture des terres, 
autrefois déterminante dans l’érosion du 
linéaire2, est probablement toujours en cause1, 
mais dans des régions où les grandes cultures 
ne sont pas forcément dominantes. Paradoxa-
lement, c’est pour faire des cultures que les haies 
disparaissent, alors que les plantations de haies 
sont plus fréquentes dans les espaces de 
grandes cultures. 

L

Nombre d'occurrences

 1Source : DELAHAYE, Daniel ; GUILLEMOIS, Mathilde ; PREUX, Thibaut. Les trajectoires d’évolution
des réseaux de haies : du diagnostic territorial aux outils de simulation, Rapport du projet RESP’HAIES, 2023, 68p.
 2Source : Alterre. Bocages de Bourgogne. Repères n° 37, mars 2005.
 

MOTIVATIONS DES PORTEURS
DE PROJETS DE PLANTATION

DU PLAN DE RELANCE



Le conseil à la plantation, clé de réussite

Pourquoi le conseil à la plantation
est-il important ?
Séverine Le Bot Humblot : La connais-
sance de la physiologie de l’arbre, et
de son évolution à long terme, n’est
pas de la compétence agricole.

Gérard Falconnet : Le changement 
climatique accentue la difficulté : les 
essences et les provenances des plants 
doivent être bien choisies.

S. Le B.-H. : On donne au porteur de projet 
les moyens de se projeter : l’intégration 
dans le système agricole de l’exploitation 
et sur la commune. On propose une veille 
sur le financement le plus adapté au 
dossier, sur la PAC et la règlementation. 
On étudie les possibles par rapport à 
l’existant, parfois les perspectives d’un 
système agroforestier à part entière.
Après beaucoup d’écoute et en réponse 
aux objectifs de l'agriculteur, le projet final 
n'est pas toujours identique au projet 
annoncé par le porteur.
G. F. : Il peut y avoir des stratégies pour 
diminuer l’investissement (exemple : 
tronçons de régénération naturelle).

S. Le B.-H. : Dès le diagnostic de plantation, 
on parle suivi et entretien, on anticipe la 
suite et les pistes de valorisation.

G. F. : De nombreuses plantations échouent, 
en partie à cause de la méconnaissance 
des critères de qualité des plants. 

S. Le B.-H. : La qualité des plants
est variable selon le travail, la maîtrise
du mode de livraison du pépiniériste
et la conservation des plants avant
et surtout sur le chantier.
 
Que faut-il prendre en compte ?

S. Le B.-H. : Les paramètres à prendre en 
compte sont le juridique, les paramètres 
biotiques, abiotiques, environnementaux 
(périmètres Natura 2000, corridors à 
recréer, biotopes à espèces protégées),
les éléments artificiels (murgers, lignes et 
conduites enterrées), l’analyse du système 
de culture (présence de bétail, types de 
matériels, antécédents culturaux, moyens 
humains disponibles, analyse du système 
économique, engagement dans les labels).

G. F. : L’étude de la station (sols, climat, 
topographie, vents dominants, gibier,
ce qui pousse naturellement…) et des 
objectifs du porteur de projet sont
deux étapes essentielles.

S. Le B.-H. : Identifier la maîtrise foncière 
permet de s’assurer de la maîtrise sur 
l’entretien, voire sur l’exploitation, et
faire du lien avec le propriétaire. 

G. F. : Toutes les étapes sont importantes.

S. Le B.-H. : Il est nécessaire d’être bien 
formé et de bien connaître la filière et 
s’adresser aux professionnels adéquats. 

Comment être sûr de réussir
sa plantation ?

S. Le B.-H. : La réussite d’un projet n’est 
jamais garantie au regard des nouvelles 
problématiques de ravageurs et d’adapta-
tion des essences, mais on peut me�re
en œuvre des précautions pour éviter
les difficultés connues.

G. F. : Penser à chaque étape que le plant 
est un organisme vivant qui nécessite
des soins adaptés.

S. Le B.-H. : Il faut prendre le temps de 
mûrir le projet de l’agriculteur pour qu’il 
soit le sien, maîtrisé et pensé à l’échelle
de l’exploitation à long terme. L’investis-
sement, en temps et en argent, du porteur 
de projet est un facteur de réussite.
Un dossier écrit complet et un suivi 
devraient être systématiques.
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27 % DE TAILLIS PRÉSENTANT
DES HAUTS JETS AVEC CÉPÉES
D’ARBRES ET D’ARBUSTES EN
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ
Source : Alterre, 2022 

HAIES ARRACHÉES
ENTRE 2003 ET 2016 :
• 44 % SE SITUENT ENTRE 
DEUX PARCELLES MITOYENNES 
REGROUPÉES
• 35 % SONT EN BORDURE
DE PARCELLE

Étude normande menée en 2020 
par l'Université de Caen

CHIFFRES CLÉS
Des protections compliquées à me�re en place

La protection des haies agricoles est 
prévue dans la PAC depuis 2015 avec 
la comptabilisation des haies dans le 
parcellaire agricole en contrepartie 
du respect des règles BCAE (bonnes

conditions agro-environnementales). La BCAE 7, 
devenue BCAE 8 depuis 2023, sanctionne l’arra- 
chage sans autorisation des haies agricoles 
déclarées à la PAC d’une retenue de 1 à 5 % des aides. 
Pour autant, une étude - le Bilan d’application de 
la BCAE 7 en France et propositions d’amélioration 
dans le cadre de la nouvelle PAC -, réalisée par 
l’Afac-Agroforesteries, a montré les failles de ce 
dispositif liées tant à sa définition, qu’à son 
application et au manque de contrôle. Certaines 

protections sont également possibles dans la 
loi française (voir page 18). L

Plant avec défaut (racine enroulée)
© Séverine Le Bot Humblot - CIA 25-90

Séverine
LE BOT HUMBLOT
Chargée de mission
Agroforesterie,
Truffe BFC à la Chambre 
interdépartementale
d’agriculture Doubs-
Territoire de Belfort

Gérard
FALCONNET
Enseignant-chercheur
retraité d’AgroParisTech
Nancy et vice-président
de l’Association des
trufficulteurs de 
Bourgogne-Franche-
Comté

Interview croisée 

Vidéos « Plantons des haies »
sur www.alterrebourgognefranchecomte.org

Guide des financements des plantations
en région Bourgogne-Franche-Comté

(Bocage et paysages de la Région, soutien à
l’agroforesterie dans l’Yonne, Plan Bocage en

Côte-d’Or, aide à la plantation en Saône-et-Loire…)
sur www.alterrebourgognefranchecomte.org

Bilan d’application de la BCAE 7 en France
et propositions d’amélioration dans le cadre
de la nouvelle PAC sur afac-agroforesteries.fr

POUR ALLER PLUS LOIN
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ON PARLE SOUVENT DE LA HAIE COMME DU COUTEAU SUISSE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE.
LES NOMBREUX SERVICES QU’ELLE REND EXPLIQUENT L’INTÉRÊT CROISSANT DES POLITIQUES. MAIS,

POUR CELUI QUI LA GÈRE, LA HAIE N’EST PAS QU’UNE SUPERPOSITION DE CHIFFRES.

Un bouclier contre les pollutions
et l’érosion

a disparition du linéaire n’est pas sans conséquence 
pour nos territoires. Les services rendus par les haies 
concernent de nombreux domaines. Ils font l’objet de 
recherches et d’études partout en France : sols, biodiver-
sité, paysage, clôtures, biomasse, agronomie, pollutions,

stockage carbone… L’un des derniers travaux d’ampleur, l’étude 
Resp’haies (Résilience et performances des exploitations agricoles 
liées aux haies), vise à quantifier les services rendus aux exploitations 
agricoles, auxquels il faut ajouter les services rendus aux collectivités 
et aux territoires. Dans l’aménagement des villes et villages, les haies 
sont une protection contre les nuisances sonores d’infrastructures 
routières, pour l’intégration paysagère et la confidentialité d’un 
lotissement, pour protéger un terrain de sport du vent, pour 
l’ombrage d’un parking, pour isoler les bâtiments du froid ou des 
intempéries. Pour chaque espace, une haie de type différent sera 
mobilisée. Certains services sont plus faciles que d’autres à quantifier : 
la production de biomasse se mesure à la récolte, alors que l’évalua-
tion de l’action des auxiliaires de culture est complexe. Pour autant, 
les services les plus difficiles à chiffrer sont probablement les plus 
importants pour la résilience de nos campagnes : régulation des crues 
et des sécheresses, résilience des écosystèmes par la présence de 
corridors écologiques et d’habitats naturels pour la faune et la flore, 
régulation de l’érosion… Zoom sur quelques-uns de ces services.

La fonction de clôture des haies est historique. De nos jours, plutôt 
que la divagation des bêtes, cette barrière physique - à la fois aérienne 
et ancrée dans le sol - remplit un rôle de protection contre les 
pollutions de toutes sortes. 

Les haies ont un rôle majeur pour la captation de nitrates, via les 
racines qui filtrent les éléments en suspension dans l'eau du sol. Les 
haies permettent de limiter le flux de pesticides vers les eaux 
superficielles et souterraines par ce jeu de filtration, mais aussi par 
le ralentissement de l’écoulement, qui améliore l’infiltration dans 
les sols et réduit la quantité d’eau accédant directement aux 
eaux de surface constituées par les rivières essentiellement. On 
estime entre 50 et 90 % la réduction des pesticides dans l’eau par la 
haie champêtre. Pour autant, le rôle des haies pour la qualité de l’eau 
et de l’air a été peu étudié et est peu ancré dans l’imaginaire agricole. 

Pour assurer la fonction antidérive, on privilégiera une haie haute, 
épaisse, sans trou, avec un feuillage dense et rugueux. Pour ce dernier 
critère, certaines espèces, comme l’épine vinette, le noisetier ou le 
charme, par exemple, seraient plus efficaces pour accrocher les 
gouttelettes avec leurs feuilles gaufrées ou épineuses, mais ces 
champs restent à investiguer.

L

La valeur des haies
CHANGER LE REGARD

SUR LES SERVICES RENDUS
PAR LES HAIES

Chemin creux bordé de haies
à Saint-Broing-les-Moines
(Côte-d’Or)
© Perrine Lair - Alterre
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SERVICES ÉCOSYSTÉMIQUES
RENDUS PAR LES HAIES
ET L’AGROFORESTERIE

Qualité de vie,
tourisme et patrimoine

Brise-vue et antidérive

Régulation des températures
(gelées blanches, congères,
chaleurs, écarts…)

1

2

3

Limitation de l’érosion
et amélioration de la fertilité 
du sol (apport de matière 
organique, maintien des 
nutriments, porosité)

Amélioration de la qualité
de l’eau et accueil de loisirs

Refuge pour les auxiliaires
de culture

Brise-vent, diminution
de l’évapotranspiration
et du risque de verse

Infiltration des nitrates
et ralentissement de l’eau

Production de bois (bûches,
plaque�es, paillage…)

11

10

12

14

15

13

Stockage de carbone

Corridor écologique

Production de fruits

Habitat pour la biodiversité

Protection du bétail et apport
fourrager (frênes, châtaigniers, 
chênes…), automédication

Protection des berges,
infiltration des polluants

6

5

4

7

8

9



La haie comme atelier de production de litière pour l’élevage

L’effet des haies pour les sols fait également 
l’objet de recherches. Elles allongent le parcours 
emprunté par l’eau de ruissellement et réduit 
sa vitesse, augmentant, ainsi, le taux d’infil-
tration dans le sol. En amont, l’eau freinée 
dépose les sédiments arrachés à la parcelle 
et limite l’érosion pelliculaire. Les oligo- 
éléments et la matière organique sont retenus 
dans la parcelle, agissant, ainsi, sur la fertilité 
du sol et sur le développement des micro- 
organismes qui le structurent. L’impact est 

dépendant de la position de la haie par 
rapport à la pente. Cet effet peut, sur le long 
terme, atténuer la pente de la parcelle et 
diminuer encore la vitesse de ruissellement. 
Une haie dense peut piéger jusqu’à 70 % des 
particules3. En bordure de rivière, la ripisylve 
stabilise les berges par l’enracinement des 
ligneux qui la composent et limite leur 
effritement. Elle abrite aussi de nombreux 
organismes utiles (insectes notamment) à la 
base des réseaux trophiques de la rivière et, 

donc, de tout ce qui vit en son sein. Elle crée 
des microhabitats divers dans la nappe d’eau, 
notamment en ayant une influence sur la 
température de l’eau et grâce aux dépôts 
végétaux qui s’accumulent sur le lit de la 
rivière.

3 Source : Chambres d’agriculture de la Seine-Maritime 
et de l’Eure & Association régionale pour l’étude
et l’amélioration des sols (AREAS). Haie : Freiner
les ruissellements, provoquer l’infiltration et la 
sédimentation. Fiche n° 14, avril 2008.

es territoires bocagers sont des 
territoires pauvres en paille, car 
souvent des zones d’élevage dans 
lesquelles les céréales sont insuffi-
samment présentes. Le bétail ayant 

souvent besoin de litière, il est possible d’uti- 
liser le bois des haies, déchiqueté en plaquettes 
pour tout ou partie de la litière des animaux. 
Toutes les essences sont exploitables, mais il 
est préférable d’éviter les résineux et les bois 
riches en tanins. La couleur des plaquettes est 
plus sombre que la paille, mais elles ont un 
pouvoir drainant, absorbant et assainissant très 
important avec, parfois, une baisse des pro- 
blèmes sanitaires constatés par les éleveurs4. 

Plusieurs acteurs, notamment des coopératives 
d'utilisation de matériel agricole (CUMA), 
facilitent cette valorisation de la haie. Le coût de 
production varie, selon la distance à parcou-
rir, la taille et la densité des bois à couper, 
entre 50 et 70 € HT la tonne. Un stockage en 

abri permet de déshydrater la plaquette à 
20 % d’humidité seulement. L’utilisation peut 
être alternée en couches avec de la paille ou 
utilisée pure. Elle reste moins coûteuse que 
l’achat de paille, tant qu’elle est utilisée sur 
l’exploitation ou très localement.

L’utilisation du bois plaquette en litière 
montre comment l’intégration de la haie dans 
les exploitations s’avère être une réalité et un 
besoin participant à rétablir leur intérêt pour 
l’agriculteur. 

Faire de la haie un atelier à part entière de 
l’exploitation suppose de réfléchir son 
implantation et sa gestion pour s’adapter au 
système agricole : orientation, densité, types 
d’essences, longueurs, visibilité... Le système 
agricole doit aussi s’adapter à cette nouvelle 
« culture », par exemple, en la protégeant par 
des clôtures si nécessaire, avec une gestion 
respectant la physiologie des arbres, une 

rotation adaptée au renouvellement, un 
affouragement sur les périodes de sève basse, 
en limitant la quantité de produits phytosani-
taires reçue, en préservant les racines d’un 
labour trop proche. Adapter son exploitation 
aux haies peut également passer par un 
pâturage tournant dynamique, une adapta-
tion de la densité de ceps et de la conduite 
de la vigne, un allongement de la rotation de 
culture et le retour au sol de la matière 
organique ainsi produite.

Chaque exploitation, selon son contexte 
pédoclimatique et agronomique, peut inté- 
grer cet atelier : chaudière plaquette, bois 
bûche, bois raméal fragmenté, fourrage, 
protection des cultures ou du bétail. Entrete-
nir ses haies comme une ressource pour 
l’exploitation est une clé de leur préservation.
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L

4 Le bois plaque�es - boîte à outils « Haies hop, je plante ! ».
Chambres d'agriculture de
Bourgogne-Franche-Comté, 2021

ans le cadre du Plan national biodiversité, 
l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée- 
Corse (RMC) a lancé, entre 2019 et 2020,

un appel à initiatives pour expérimenter
la mise en place de paiements pour services 
environnementaux (PSE) à destination des 
agriculteurs. L’objectif était de participer à
la reconquête de la qualité de l’eau et de
la biodiversité sur des territoires volontaires,
en engageant les exploitations agricoles. 

L’Agence de l’eau RMC a consacré une 
enveloppe de 30 millions d’euros à ce�e 
expérimentation, dont le pilotage relève
des collectivités. Cela concerne, par exemple, 
les aires d’alimentation de captage,
stratégiques pour l’eau potable ou des 
secteurs à forts enjeux de biodiversité liés
à la trame bleue ou turquoise. En Bourgogne- 
Franche-Comté, trois dossiers (tous liés

à une entrée captages) ont été retenus :
le Grand Besançon Métropole (GBM) dans le 
Doubs, l’Espace communautaire Lons agglo- 
mération (ECLA) dans le Jura et le Pôle d’équilibre 
territorial et rural (PETR) du Pays Graylois en 
Haute-Saône. À titre d‘exemple, ce dernier,
qui compte 23 captages prioritaires sur
son territoire, s’était donné pour objectif 
d’accompagner 350 exploitations agricoles 
vers des pratiques plus respectueuses de 
l’environnement.

L’Agence de l’eau RMC a tiré un bilan positif
de ce�e expérimentation en relevant,
notamment, le fort caractère incitatif des 
financements, la mise en œuvre d’un système 
d’indicateurs robuste et cohérent ou encore
la souplesse pour l’agriculteur dans le choix 
des moyens pour me�re en œuvre sa 
trajectoire.

D

 Stéphane DE WEVER
Expert agriculture et foncier
à la délégation régionale
de Besançon de
l’Agence de l’eau
Rhône-Méditerranée-Corse

Les paiements
pour services

environnementaux,
pour la reconquête

de la qualité de l’eau
et de la biodiversité

DÉF IN IT ION

Paiement pour service
environnemental (PSE)
Un service environnemental
est une action ou mode
de gestion d'un acteur
qui améliore l’état de
l’environnement.
Les paiements pour services
environnementaux (PSE)
sont des instruments
incitatifs qui consistent à
a�ribuer une rémunération
en contrepartie de l’adoption
de pratiques favorables
à la préservation de
l’environnement.
Ils se distinguent des
services écosystémiques,
qui sont les bénéfices que
les humains tirent
des écosystèmes.

Témoignage

h�ps://pse-environnement.
developpement-durable.gouv.fr

POUR ALLER PLUS LOIN
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Éclairage

Pourquoi présenter le Charolais-Brionnais
à l'Organisation des Nations unies pour 
l'éducation, la science et la culture (UNESCO) ?
 
Il y avait une volonté politique de déposer un 
dossier UNESCO pour augmenter l’a�ractivité 
du territoire et le distinguer. L’idée était de 
candidater sur les interactions entre les 
Hommes et l’environnement sur un temps long. 
Rapidement, nous avons fait appel à un expert 
conservateur du patrimoine, qui nous a orientés 
sur un sujet bien précis. Ce qui distingue le 
territoire est l’histoire autour de l’élevage bovin 
et la création du paysage en lien avec ce�e 
activité depuis 300 ans, la spécificité de notre 
bocage.

Qu'est-ce que les haies représentent pour
le patrimoine Charolais-Brionnais ?

Le projet concerne une trentaine de communes 
quasi entièrement consacrées à l’activité 
d’élevage (entre 80 et 100 % de prairies).
Nous sommes sur des linéaires de haies 
importants en fonction des communes 
(parfois 150 et 200 m/ha dans certaines 
exploitations).
Ces linéaires contribuent à enclore les animaux, 
mais aussi à distinguer les prés selon la nature 
des sols.

Comment va se traduire votre candidature ? 
S'agit-il de figer les haies ?

Nous allons devoir constituer un plan de gestion 
pour apporter des garanties sur la pérennité du 
paysage dans le temps. Toutefois, cela ne veut 
pas dire que nous allons tout me�re sous 
cloche. L’objectif est, au moins, de maintenir
la densité existante. Le plan de gestion doit
se fonder sur des dispositifs règlementaires 
actuels, comme la PAC par exemple. Nous 
pouvons également nous appuyer sur les 
documents d’urbanisme. Pouvoir redonner
une valeur économique aux haies est aussi
un enjeu du projet (production de bois, litières 
pour les animaux, etc.).

Pourquoi avez-vous planté vos haies ?

J’ai voulu conforter les barrières existantes en prairie. Certaines 
maladies zoonotiques se donnent par contact mufle à mufle, 
comme la tuberculose bovine. Quand on met une haie, c’est une 
barrière naturelle, les bêtes de chaque côté ne peuvent plus se 
toucher. Il faut renforcer les différences entre prairies.

Néanmoins, il faut être vigilant avec les plantations de haies. Elles 
favorisent la biodiversité, mais aussi la recrudescence des tiques 
ou d’autres maladies. Il est nécessaire de prendre du recul avant 
de se lancer, en a�endant que la régulation se me�e en place.

Considérez-vous que la protection des haies est efficace
pour cela ?

Je considère que c’est une mesure de biosécurité d’éviter le 
contact entre les animaux. Je teste à titre personnel, mais c’est 
une mesure à indiquer. On mesurera l’effet dans quelques années.

Qu’avez-vous mis en place ?

Sur 400 mètres de prairies qui jouxtent un autre exploitant, nous 
avons mis en place une haie, avec une clôture de chaque côté de 
la haie, pour que les bêtes ne soient pas en contact. À terme, il 
faudra entretenir ces haies et garder la maîtrise. 

Aurélien MICHEL
Chef de projet Pays d’art et d’histoire,
chargé de projet candidature UNESCO

au Pays Charolais-Brionnais (Saône-et-Loire)

Le bocage,
candidat au

patrimoine mondial

30 % DES HAIES
COMPOSÉS DE TÊTARDS EN 1975 
Source : Solagro, 2022

SUR UNE HAIE HAUTE
DE BONNE QUALITÉ,
10 À 20 MAP*/KM/AN 
Source : CUMA Terr’eau, 2021 

20 À 40 ESPÈCES D’OISEAUX
PAR KILOMÈTRE
DANS UNE HAIE BIEN ÉQUILIBRÉE 
Source : Solagro, 2022 

86 % DES AGRICULTEURS
QUI VALORISENT LE BOIS
LE DESTINENT EN BOIS BÛCHE 
Source : Institut Agro Agrocampus
Ouest, UMR « Espaces et Sociétés » (ESO n° 6590), 
Centre national de la recherche scientifique (CNRS), 2021

20 SUR LES 38 PAYSAGES REMARQUABLES
DE LA RÉGION SONT LIÉS AUX HAIES 
Source : Direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement (DREAL), 2023

CHIFFRES CLÉS

La protection sanitaire
des troupeaux

Pascal MARTENS
Agriculteur en Côte-d'Or et président du Groupement
de défense sanitaire de Bourgogne-Franche-Comté

Éclairage

La Tourterelle des bois (Streptopelia turtur)
nidifie et s’alimente dans les paysages cultivés
riches en bois, buissons et haies. Elle est classée
vulnérable en France. © Marcel Dumas - 
Association ornithologique et mammalogique
de Saône-et-Loire (AOMSL)

*MAP : mètre cube apparent



Quels sont les objectifs de votre étude 
sur le plateau de Maîche-Indevillers 
(Doubs) ? 

Nathan Debayle : Il s’agit de comprendre 
les différents rapports aux haies et les 
représentations associées chez les 
chasseurs, les agriculteurs et les environ-
nementalistes. Leurs rapports entre eux à 
l’intérieur de leur groupe, avec les autres 
groupes et les non humains sous-tendent 
la construction collective de l’espace.

Simon Calla : La haie sépare tout autant 
les choses qu’elle met en relation les 
individus.

Qu’est-ce qu’on peut en retenir ?

N. D. : Chasseurs et naturalistes ont des 
visions assez proches de la haie avec des 
rapports différents d’usage de la nature. 

La haie est perçue comme une entité 
positive chez ces deux groupes. 

S. C. : Pour les chasseurs, la disparition 
des haies provoque une altération des 
pratiques de chasse et une disparition 
des savoirs empiriques. Ils considèrent le 
rôle des haies pour leur activité, mais 
aussi pour le territoire.

N. D. : Chez les agriculteurs, la haie est 
plus ambivalente. Leur rapport est lié aux 
bonnes conditions de la pratique 
professionnelle, où la haie peut rendre 
difficile certaines conditions de travail. 
Comme elle s’étend, elle est associée à 
une peur du sauvage et son entretien 
nécessaire, à une tâche dévalorisante. 
Dans leurs dires, la haie est quand même 
importante, notamment pour la protec-
tion du bétail. 

S. C. : La perception de la place prise
par l’arbre dans l’espace et la capacité
à se projeter dans le futur sont aussi 
divergentes.

N. D. : Une même pratique de coupe
peut générer du conflit pour un écart
de définition (entretien pour les uns, 
mutilation pour les autres). Cependant,
la haie est rarement le point de départ 
d’un conflit.

En quoi la haie est-elle un objet 
intéressant en sociologie ?         
                                                                                                                               
S. C. : C’est un objet qui permet de 
comprendre les relations entre acteurs 
du territoire. Elle permet de travailler
à montrer que ce que l'on considère 
comme des éléments « naturels »
sont le produit de pratiques et de 
représentations.

Les perceptions des haies
en milieu rural en 2021

Interview croisée 
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Entre nature, culture et paysage

Grâce à cette multifonctionnalité, les haies sont un objet 
transversal qui intéresse de nombreux acteurs de la société : 
agriculteurs, chasseurs, écologistes, élus, citoyens… Le 
consensus autour des services qu’elles rendent est plutôt 
partagé, mais les modalités de leur restauration et la charge à 
qui elle incombe peuvent faire l’objet de conflits (limites de 
propriété, responsabilité de l’entretien, impacts paysagers, 
importance patrimoniale…). La haie est donc un objet de 
dialogue à privilégier pour rassembler des acteurs ayant des 
objectifs différents. 

La perception de la haie par les acteurs ruraux est un facteur 
essentiel pour la réussite de la restauration du linéaire. Pour 
cette raison, de nombreux projets s’intéressent à ce rapport 
sensible et sociologique à la haie. Ce rapport est aussi fonction 
de l’évolution de la société et des conditions environnemen-
tales en pleine évolution avec les changements climatiques.

Paysage de Changy, en Saône-et-Loire, dans le périmètre de la candidature
du Charolais-Brionnais au patrimoine mondial de l’UNESCO 
© DSL-PETR Comzy

Nathan
DEBAYLE
Doctorant en

sociologie

Laboratoire de sociologie et d’anthropologie
de l’Université de Franche-Comté

Simon
CALLA

Maître de conférences
en socio-anthropologie
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Qu’est-ce qui peut motiver la
préservation des haies et des trognes ? 

Benjamin Vecten : Les haies font partie 
du paysage, mais on a perdu le 
savoir-faire pour bien les entretenir
et leur utilité. Avec la mécanisation de 
l’agriculture et le manque de bras, il faut 
réinventer l’implantation des haies.

Gaëlle Massé : Les haies sont des 
éléments non naturels d'un système 
socio-écologique qui a évolué en 
fonction des usages des agriculteurs, 
pour tirer parti de fonctions multiples, 
dans un contexte environnemental, social 
et économique sous contrainte. Le
« néobocage » doit être adapté aux 
évolutions techniques. Or, le lien aux 
arbres champêtres, tout comme les 
motivations à les préserver, sont aussi 
culturels, avec un lourd passif : remem-
brements, corvées anciennes, propriété 
(tronc et houppier), développement 

agricole basé sur la surface depuis plus 
de 200 ans… Quand on invite à regarder 
les trognes, il se passe quelque chose. 
Centrale biomasse et biodiversité, c’est 
l'archétype de l'arbre cultivé. 

B. V. : L’arbre est un symbole : il a été 
planté par le grand-père, et une plantation 
sera efficace pour les successeurs. Quand 
on regarde, les trognes sont partout : 
la plupart des arbres remarquables
a été trognée à un moment.

Que recherchez-vous en vous
intéressant aux trognes ?

B. V. : Les trognes sont une histoire. 
Quand on s’intéresse à la vie des sols,
il faut travailler non pas à la parcelle,
mais à l’aménagement paysager, réfléchir 
aux interactions avec le paysage : 
bosquets, bandes de fleurs pour favoriser 
la biodiversité, faire des brise-vent, lu�er 
contre le changement climatique, voire 
l’érosion. La valorisation de la ressource 

bois peut servir à l’exploitation (exemple : 
bois raméal fragementé dans les cultures). 
Planter, c’est aussi laisser une trace. 

G. M. : Les trognes et les haies sont des 
formidables leviers d’action commune : 
mobilisables par chacun à son échelle,
ils perme�ent de tirer tous les fils de la 
transition écologique et solidaire, de la 
parcelle au territoire. 

Qu’avez-vous mis en place ?

B. V. : Je me forme pour apprendre à 
tailler les arbres. En communiquant, on 
avance et on fait les choses bien 
(exemple du collectif du projet R2D2). 
Parfois, on peut faire tâche d’huile.
J’ai planté quatre kilomètres avec
trois autres exploitations sur le territoire.

G. M. : La priorité est de pérenniser 
l’existant - alors qu’il n’y a presque plus 
d’agriculteurs - et de réinventer des 
modes de valorisation (exemple : PSE).

Les trognes et la haie, la culture de l’arbre

Interview croisée 

Gaëlle MASSÉ
Directrice du Centre
permanent d’initiatives
pour l’environnement
(CPIE) Yonne & Nièvre

Benjamin
VECTEN
Agriculteur, Société civile 
d'exploitation agricole 
(SCEA) d’Avigneau à 
Escamps (Yonne)

Alignement emblématique de trognes de charme, à Toucy (Yonne)
© Anne Curmi pour la Station de recherche pluridisciplinaire des Metz (SRPM) - CPIE Yonne et Nièvre

Étude Resp’haies sur
h�ps://afacagroforesteries.fr/resphaies

Guide technique de la gestion et
valorisation des haies sur

h�ps://cumaterreau.fr
Fiche technique « De la haie

à la litière plaque�e » sur
h�ps://labelhaie.fr

POUR ALLER PLUS LOIN
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Trogne  
La trogne, ou arbre têtard,
est un arbre ou un arbuste,
régulièrement émondé/étêté
à une hauteur choisie, pour
provoquer le développement
de rejets en vue de la récolte
de bois, de fourrage ou
de fruits.
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LE CONSEIL NATIONAL DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ANNONCE UN RÉCHAUFFEMENT DE 4° C
EN MÉTROPOLE D’ICI LA FIN DU SIÈCLE, CE QUI SIGNIFIE DES BOULEVERSEMENTS SUR NOS TERRITOIRES.

SI LES HAIES NE SERONT PAS SUFFISANTES POUR DONNER DE LA RÉSILIENCE À L’AGRICULTURE,
ELLES EN SERONT UN ÉLÉMENT INDISPENSABLE.

Quand la haie
PROTÈGE DU CLIMAT

Un troupeau se protège
du soleil à l’abri d’une haie
relictuelle
© Damien Jolissaint
Chambre départementale
d’agriculture de Haute-Saône
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Verse :
Accident de végétation accentué par 
une météo pluvieuse et venteuse, 
touchant certaines cultures qui se 
trouvent couchées au sol, entraînant 
souvent une baisse du rendement.

Limiter les changements climatiques et s’adapter à l’aide des haies 

L
es Solutions fondées sur la Nature (SfN) sont définies 
par l’IUCN comme des actions visant à protéger, 
gérer de manière durable et restaurer les écosys-
tèmes naturels ou modifiés, pour relever directement 
les enjeux de société de manière efficace et adaptative,

tout en assurant le bien-être humain et en produisant des 

bénéfices pour la biodiversité. La haie répond pleinement à 
cette définition et en est même un élément majeur. En particu-
lier pour l’agriculture, mais également pour les territoires, les 
services rendus par la haie permettent de s’adapter et de 
limiter les changements climatiques, grâce au stockage de 
carbone. 

Produire mieux sous le climat de la haie
Le changement climatique impactera les températures, mais aussi et surtout la survenance d’évènements extrêmes. Les 
cultures et les animaux seront plus souvent soumis aux vents violents et tempêtes, aux canicules et sécheresses, aux gels 
tardifs et écarts de température.

Le rôle de brise-vent des haies est mesuré et quantifié. Elle protège les 
cultures de l’évapotranspiration (d’environ 25 %) et de la verse.

Les animaux s’abritent près des arbres en cas d’intempéries, améliorant 
leur bien-être. Des petits animaux, comme les poules, y trouvent aussi 
une protection visuelle contre les prédateurs.

Les haies réduisent les écarts de température d’autant plus que le 
maillage est serré, avec une moindre baisse des températures nocturnes à 
proximité de la haie. En journée, le long des haies, la température s’élève 
moins pendant les périodes de fortes chaleurs, de l’ordre de 3 °C à 6 °C.
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L’ombre produite par les arbres protège les animaux et les productions, de trop longues expositions au soleil. Par exemple, au-delà de 25 °C, 
les vaches produisent moins (source : Institut de l’élevage). On observe, également, un intérêt croissant des viticulteurs et des maraîchers 
pour implanter des arbres : le soleil chargeant les raisins en sucre, augmente le taux d’alcool des vins, change les standards des appella-
tions et pose la question de l’adaptation des cépages historiques. L’arbre est un élément de réponse étudié, notamment, par le projet 
VITAF Agroforesterie en viticulture en Bourgogne-Franche-Comté.

Les ravageurs qui ne subissent plus le gel en hiver et qui développent des résistances aux produits phytosanitaires, se multiplient 
plus rapidement. Les haies permettent à leurs prédateurs et parasitoïdes de s’abriter et aux régulations naturelles d’être plus efficaces.

Le feuillage des arbres peut servir de fourrage après la saison de nidification, évitant d’entamer les réserves de foin dès le début de 
l’automne. L’exploitation des arbres à des fins fourragères par des coupes de branchage est préférable à laisser les animaux vagabonder 
sous les arbres, car ils pourraient compromettre le renouvellement des jeunes pousses par le tassement du sol et abimer les écorces. 

Réguler et « cultiver » l’eau
es haies sont également un outil de 
protection des territoires. Le chapitre 
précédent évoque la fonction 
d’infiltration et de ralentissement de 
l’eau. Une haie dense peut accélérer 

l’infiltration de l’eau à 200 mm/h et ralentir 
la vitesse du ruissellement par trois sur une 
pente faible, par quatre sur une pente forte 
par rapport à une haie peu dense. Cette 
fonction est renforcée avec un talus, une 
bande enherbée, des essences qui dra- 
geonnent et un positionnement de la haie 
adéquat5. 

La pousse des racines et l’activité biologique 
associée produisent un décompactage méca- 
nique qui améliore la porosité du sol. En 
favorisant l’infiltration, la haie retarde 
l’engorgement des sols et limite les pics de 
crues d’importance moyenne en aval.

5 Source : Chambres d’agriculture
de la Seine-Maritime et de l’Eure & Association 
régionale pour l’étude et l’amélioration des
sols (AREAS). Haie : Freiner les ruissellements, 
provoquer l’infiltration et la sédimentation.
Fiche n° 14, avril 2008.
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Qu’est-ce que le projet 
VITAF ?

Le projet est un Partenariat 
européen pour l’innovation 
(PEI) centré sur la réintroduc-
tion de l’arbre comme levier 
d’adaptation et d’a�énuation 
au changement climatique en 
viticulture. Quatre partenaires 
historiques ont travaillé à la 
phase d’émergence en 2022 
en sud Saône-et-Loire. De 
nombreux acteurs régionaux 

ont, par la suite, adhéré à la 
démarche et certains ont 
rejoint la deuxième phase : 
l’implantation de trois sites 
expérimentaux et la 
constitution d'un réseau de 
parcelles chez les viticulteurs.

En quoi consiste le projet ?

Sa particularité est la 
dimension partenariale qui 
vise à faire émerger un projet 

constructif et pérenne, ayant 
une pertinence scientifique 
et un déploiement auprès 
des viticulteurs.

Un jeu d’indicateurs solides 
et robustes seront relevés 
sur les trois sites expérimen-
taux. Un suivi allégé chez les 
vignerons sera réalisé par 
sciences participatives sur 
quatre départements 
viticoles en Bourgogne- 
Franche-Comté. 
Le projet est centré sur 
l’évaluation de la pertinence 
de la vitiforesterie comme 
pratique favorisant la 
résilience des agrosystèmes 
sur des critères quantitatifs 
et qualitatifs. L’ambition 
étant de conserver la 
dynamique en place et de 
former de futurs conseillers, 
afin d'aller vers des initiatives 
plus collectives. L’objectif 
pédagogique et le transfert 
de connaissances doivent 
faire comprendre l’intérêt
de la réintroduction d’un 
système diversifié.

Quelle est la dynamique 
autour du projet ?

Le projet permet d’implanter 
et/ou de suivre au moins

40 à 50 parcelles au total. 
Les professionnels ont 
beaucoup d’a�entes et 
d’envies, notamment sur
les adaptations règlemen-
taires, techniques et 
économiques de la vitifores-
terie aux exploitations 
locales. L’engouement 
concerne aussi les territoires 
et institutions, pouvant 
s’expliquer par le côté 
innovant et multiface�es
du projet, l’implication des 
professionnels fait sens.

VITAF : la viticulture
s’adapte au changement

climatique

Mathieu OUDOT
Conseiller en viticulture biologique,

animateur du LAB Bio 71 à la Chambre
d’agriculture de Saône-et-Loire

Éclairage

abcdavaye.com
POUR EN SAVOIR PLUS

LES PARTENAIRES
DU PROJET : 

Établissement public local (EPL) 
Macon-Davayé - Agro-Bio Campus, 
Vinipôle Sud Bourgogne, les
chambres départementales
d’agriculture de Saône-et-Loire,
de Côte-d’Or et de l’Yonne, Société
de viticulture du Jura, Fédération 
départementale des chasseurs
de Saône-et-Loire, Bio Bourgogne- 
Franche-Comté, Université de 
Bourgogne, Union des producteurs
de Vins Mâcon, Alterre.

Doubs en crue à Fourbanne © Bouissou - Terra
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a ripisylve est une forêt 
constituée d’arbres, de 
buissons et d’herbes

hautes, qui se développe 
naturellement en bord de 
cours d’eau. Essentielle à la 
sauvegarde des écosystèmes, 
elle joue aussi un rôle dans
la prévention des risques 
d’érosion et d’inondation.
Elle permet également de 

filtrer les pollutions agricoles 
qui se répandent dans les
sols et constitue un véritable 
réservoir de biodiversité, en 
offrant à la vie aquatique le 
gîte et le couvert. La ripisylve 
assure, par ailleurs, une 
fonction d’oxygénation de l’eau, 
en régulant sa température
et en offrant un ombrage, qui 
évite l’évaporation et profite 

au bétail. Tout comme les 
paysages bocagers lors du 
remembrement, la physiono-
mie des cours d’eau a été 
largement modifiée à des fins 
agricoles impactant, ainsi, les 
équilibres naturels. L’enjeu est, 
désormais, de redessiner les 
cours d’eau qui bordent les 
cultures, à l’aide de dispositifs, 
tels que les contrats de rivière, 
pilotés par les Agences de 
l’eau et les Régions.

Dans le cadre du Contrat 
territorial des Nièvres, nous 
nous employons à restaurer  

un maximum de cours d’eau 
pour en améliorer la qualité. 

Au programme notamment, 
quinze kilomètres de haies 
seront plantés d’ici 2029 sur 
l’ensemble du bassin versant. 
Notre mission est aussi 
d’échanger avec les exploitants 
agricoles sur les bénéfices d’une 
ripisylve haute et régulière, 
pour pouvoir replanter des 
espèces locales et diversifiées 
(érable, frêne, cornouiller…)
le long des cours d’eau qui 
bordent leurs parcelles 
agricoles.

Pbǜʨrobo ibp ofmfpvisbp
pour des rivières vivantes

Ma�hias BOUREAU
Animateur du Contrat territorial des Nièvres

à la Communauté de communes Les Bertranges (Nièvre)

Témoignage
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Ripisylve en bordure du Ternin à Autun (Saône-et-Loire)
© Perrine Lair - Alterre

De même, lors d’inondations, un cours d’eau protégé par 
une ripisylve a moins de risque de déborder, les berges sont 
consolidées.

L’hydrologie régénérative est la science de la régénération 
des cycles de l’eau douce par l’aménagement du territoire, 
soit l’idée que la disponibilité en eau peut être améliorée par 
des bonnes pratiques d’aménagement.
 
Le cycle de la condensation correspond à l’eau qui condense 
au contact de surfaces plus froides que sont les plantes et le 
sol. La nuit, alors qu’il n’y a pas d’évapotranspiration, l’eau 
peut être absorbée par les plantes. L’eau, issue de la conden-
sation, représenterait la moitié des besoins des plantes.

Dans un paysage irrégulier, comme celui d’une futaie 
irrégulière, d’un bocage ou, plus localement, d’un chemin 
creux par exemple, les petites dépressions permettent à l’air 
de rentrer en contact avec les surfaces végétales plus froides 
et donc améliore la condensation. Les volumes d’eau mis 
à disposition des plantes peuvent être très importants : 
jusqu’à 50 % de l’eau évaporée est recyclée. Certaines 
plantes, dites condensatrices, comme le lierre, sont 
particulièrement efficaces pour condenser l’eau. À plus 
grande échelle, des recherches en cours identifient une 
relation entre arbres et formation de nuages. Les nuages se 
forment par évaporation d’autant plus que le paysage est 
rugueux, en créant des courants aériens.

Un sol riche en matières organiques apportées par la haie et 
vivant retiendra mieux l’eau, car il est hydrophile et 
permet de conserver les micropores qui retiennent l’eau.

L’enracinement profond met en place l’ascenseur 
hydrique, l’eau qui remonte servira aussi à nourrir les 
champignons mycorhiziens, qui peuvent la redistribuer 
aux plantes à enracinement superficiel. Plus le sol sera 
poreux, plus la biomasse racinaire sera grande et l’augmen-
tation de la porosité permettra à la microfaune et à la micro-
flore de se développer et de faire mieux vivre le sol.

CYCLE DE L’EAU VERTE

Sources : Igor A. Shiklomanov, State Hydrological Institute
de Saint Petersburg et UNESCO 1999 ; Max Planck Institute for Meteorology,
Hamburg, 1994; Freeze, Allen, John, Cherry, Groundwater, Prentice-Hall:
Englewood Cliffs, NJ, 1979.

Vers
océans

Eau atmosphérique :
2 semaines à 1 an

Évapotranspiration :
65 200 km3

Précipitations
sur les terres :
110 000 km3

Évaporation :
9 000 km3

Transfert
de la vapeur d’eau
depuis l’océan :
44 800 km3

Précipitations
sur les eaux
douces :
9 000 km3

Eaux douces
superficielles

Ruissellement
fluvial :
42 600 km3




















